
Compte-rendu de l’atelier / conférence animé par Jean Le Gal. 
Jeudi 29/03 le matin. 
 

Les droits de l’enfant et leur mise en pratique. 
 

 Introduction. 
 

  L’éducation à la citoyenneté est une finalité de l’école. Peu de gens s’y opposent 
mais les conceptions et les pratiques varient du tout au tout. Donc force est de définir : 
 -Qu’est ce que l’éducation à la citoyenneté ? 
 -Qu’est ce que la démocratie ? Qu’est ce qu’être citoyen ? 
 -Qu’est-ce que la citoyenneté de l’enfant ? 
 -(Puis d’un point de vue pratique) Comment mettre en place, en pratique, une liberté (un 
droit) ? Par exemple, comment permettre aux enfants d’exercer leur liberté d’expression ? 
 

 L’éducation à la citoyenneté. 
 

  Rapide rappel historique : l’éducation à la citoyenneté au début du 20ème siècle. 
Insistance sur les devoirs, le sens patriotique, le respect de la hiérarchie… Des pédagogues 
comme Freinet vont s’y opposer. Ils contestent cet enseignement aussi bien sur la forme, 
sur les contenus que sur les finalités. 
 

 Qu’est ce que la démocratie ? Comment définir la citoyenneté ? 
 

  Il existe une multitude de citoyennetés. Elle peut-être politique, civile, 
économique… Jean nous invite à choisir une définition : la citoyenneté participative. 
Un citoyen actif et responsable : 

-doit faire entendre son avis. 
-doit proposer des solutions. 
-s’associer aux prises de décisions et à leurs mises en place. 

  Cette définition de la démocratie s’oppose en de nombreux points à la démocratie 
représentative. 
 

 Qu’en est-il pour les enfants ? De la citoyenneté des enfants ? 
 

  Cette citoyenneté peut être affirmée à partir de la « convention internationale 
des droits de l’enfant ». Celle-ci reconnaît aux enfants des libertés, des droits : 
 -la liberté d’expression, 
 -le droit à l’information, 
 -le droit d’association (qui n’est pas en vigueur en France), 
 -la liberté de pensée, de conscience et de religion (cf. les histoires liées au port du 
voile islamique dans les collèges et lycées), 
 -le droit à la protection de la vie privée. 
 
  Concernant la liberté d’expression, on peut s’intéresser à l’article 12 de cette 
convention. 

« Les états parties garantissent à l’enfant qui est capable de discernement le droit 
d’exprimer librement son opinion sur toute question l’intéressant, les opinions de l’enfant 
étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de maturité. » 

Cet article ne dit pas que les enfants peuvent décider de tout mais leur reconnaît le droit de 
s’exprimer et de donner leur avis sur tout sujet les concernant. 



Ce droit (car c’est un droit et non un moyen pédagogique) est limité par le devoir de 
protection que les adultes ont vis-à-vis des enfants. 
D’où la question essentielle : De quoi l’enfant peut-il discuter ? Sur quel sujet peut-il 
décider ? 
  Cet article est beaucoup remis en cause. Les opposants à l’article 12 considèrent 
les enfants comme étant trop petits, trop immatures pour exercer ce droit. D’ailleurs la France a 
été critiquée pour sa mauvaise mise en application de ce droit. 
  Mais Jean Le Gal a souligné des progrès : 
 -Dans la famille, avec la loi de 2002 qui reconnaît le droit d’expression des enfants dans 
la vie familiale. 
 -Dans les centres de loisirs et autres structures d’accueil de la jeunesse. Il existe même 
des expériences qui montrent que des enfants de crèches ont la capacité de s’exprimer. 
 

 Comment mettre en place des structures participatives pour permettre une 

éducation à la citoyenneté ? 
 

Quelles institutions mettre en place ? 
  On retrouve souvent 2 types de structures (qui souvent cohabitent) : 
 -une structure de démocratie directe (souvent à l’interne d’un groupe d’enfants). 
 -une structure de démocratie représentative (on les retrouve plutôt à l’échelle d’un 
établissement). 
Ces deux structures doivent fonctionner en synergie. 
 
  Jean a de suite souligné un danger de cette deuxième forme de structure : la 
formation d’une élite, de spécialistes de la représentativité qui pourraient confisquer le pouvoir 
aux autres. 
 
  Une difficulté centrale : la mise en place de ce type de structure demande à 
l’adulte de partager, donc de perdre, une partie de son pouvoir (c’est vrai dans les familles, à 
l’école…). 
 

Quelles règles ? 
  D’où une question centrale, essentielle : Quelles capacités ont les enfants, 
selon leur âge, les sujets ?... Cette question devra être déclinée à différents moments de la 
réflexion sur la mise en place de structures participatives. Ce qui pourrait donner le schéma 
suivant si on considère les 4 grandes étapes, fonctions d’une structure participative. A chaque 
étape il convient de se poser les questions, Qui ? Quand ? Comment ? Sur quoi ? (l’originale de 
ce document peut être demandé à Jean, je le reconstitue de mémoire) : 
 

Proposer Qui propose (les enfants, les adultes…) ?  
Quand propose-t-on (quand on veut, durant un moment particulier…) ? 
Comment on propose ? 
Sur quoi peut-on émettre des propositions (sur les apprentissages, sur les règles 
de fonctionnement, l’organisation matérielle…) ? 

Discuter Qui ? 
Quand ? 
Comment ? 
Sur quoi ? 

Décider Qui ? 
Quand ? 
Comment ? 
Sur quoi ? 



Appliquer Qui ? 
Quand ? 
Comment ? 
Sur quoi ? 

 
  S’interroger sur cette question revient à définir le non négociable car il existe. 
Elle permet aussi de réfléchir au « pourquoi » et au « comment l’expliquer » du non négociable. 
Attention, l’adulte a un devoir de protection vis-à-vis de l’enfant. Il est aussi 
responsable… L’adulte ne peut donc laisser faire n’importe quoi. 
Ceci permet de définir rapidement des points non négociables : 
 -Le respect des personnes et des biens. 
 -Le respect des programmes et de la finalité de l’école (acquisition, construction de 
savoirs, savoirs faire et de savoirs être). Bien que parfois en tant que praticiens et 
professionnels nous désobéissions, je pense par exemple à l’enseignement de la lecture tel que 
nous le demande notre ministre de tutelle. 
 

Quels apprentissages ? 
  Bien entendu, la mise en place de telle structure demande des apprentissages. 
Ces apprentissages peuvent être travaillé comme d’autres objets d’étude, c'est-à-dire selon le 
modèle de l’activité globale fonctionnelle. « C’est forgeant que l’on devient forgeron » 
pourrait devenir « c’est par la pratique d’une certaine citoyenneté que l’on peut devenir 
citoyen ». 
Encore une fois, je redonne le schéma de mémoire, je pense que celui que nous a montré Jean 
était circulaire, je le linéarise –c’est un néologisme- (l’originale de ce document peut être 
demandé à Jean) : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Jean a ensuite insisté sur la mise en application d’un droit ou d’une liberté 
(comme d’habitude, l’originale de ce document peut être demandé à Jean) : 
Cf. page suivante. 
 

   

 

 

 
 
 

Activité globale fonctionnelle. 

De la difficulté née 

la prise de 

conscience de ses 

besoins. 

Ceci donne lieu à un 

travail spécifique sur 

les compétences ou 

les savoirs. 

Lôacquisition de ce nouveau savoir 

ou de cette nouvelle compétence est 

au service de la réalisation de 
lôactivité. 



La mise en application d’un droit ou d’une liberté : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Liberté / droit. 
« Jôai le droit de é » 

Exercice du droit 
 

Libre 
 

 

« Je peux 

exercer 

librement ce 

droit » 

 

Sous conditions 
 

Je dois attester 

que jôai les 

capacités 

dôexercer ce 

droit. 

Je dois 

demander 

lôautorisation 

dôexercer mon 

droit. 

Je dois  

signaler que je 

vais exercer 

mon droit. 

Obligations, limites, 

interdits. 
« Je dois respecteré » 

Transgression. 
 

Intervention. 
Un responsable (pas forcément 

adulte) doit intervenir. 

Sanction. 
« Je risque une sanction si je 

nôexerce pas correctement mon 

droit » 

Exemples de limites : 

-devoir de protection des 

adultes, 

-la liberté des autres, 

-le fonctionnement du groupeé 

Quelle intervention. ? Comment ? 

Côest une question essentielle 

puisque nous avons le devoir 

dôintervenir et de la faire dans le 

cadre de la légalité. 

Quelle sanction ? Qui la 

décide ?... 

-la sanction doit toujours être 

expliquée, il faut lui donner du 

sensé 

-rappel à la loi, 

-penser réparation, 

-ou perte de lôexercice dôun 

droité 

Il est important dôintervenir pour 

toute transgression. 



 Conclusion, échanges avec les participants. 
 

 -Beaucoup d’échanges, de remarques autour de la difficulté de transférer, de partager 
une partie du pouvoir… Ce point semble être au centre de la problématique. A chacun de 
nous de se questionner sur son rapport au pouvoir. 
 
 -Des échanges autour de la sanction… Celle-ci posera donc toujours question. 
 
 -Enfin, a été abordé la difficulté d’harmoniser les pratiques entre l’école et le 
périscolaire. De la nécessité du conseil d’école. 
 

 -Pour finir, en bonus, des reproductions issues d’un agenda publié par les Francas et qui 
m’a été offert à l’issu de l’atelier par A. Mady (délégué départemental de Vendée des Francas). 
Cet agenda regroupe des reproductions d’affiches, sur le thème des droits de l’enfant. Ces 
affiches ont été réalisées dans le cadre d’un concours international organisé par la fédération 
nationale des Francas. Ce concours est ouvert aux classes, aux écoles, aux centres de loisirs… 
Pour les personnes intéressées, je peux peut être avoir d’autres exemplaires de cet agenda et 
me renseigner sur les modalités d’inscription à ce concours, base d’un travail riche sur les droits 
de l’enfant (attention, apparemment il a lieu en début d’année scolaire). 
 

  
 

 


